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Retour d’expérience 

sur la mise en 

application de l’EN ISO 

9712:2022

Maison des END le 29/04/2025 en 

présentiel et visio

Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction (V. DIDIER)
• Rappel des évolutions significatives (S. 

GENEAU)
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024 (S. 

GENEAU)
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM
(T. INGOUF), CFCM (P. MARTINS), CIFM (F. 
POLIGOJ))

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025 (S. 
GENEAU/B. MARTIN)
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Pôle certification et qualification de la COFREND  1/5

Retour d’EXpérience de la mise en application de la norme EN ISO 9712 Vers. 2022

 Focus concernant les modalités de renouvellement des certifications 
COFREND au moyen de dossiers intégrant le système structuré de crédit de 
points (Voie B de la norme applicable).

 Demande exprimée par des membres du CA de la COFREND auprès du CDEC.

 Genèse de l’intégration de ces nouvelles modalités concernant les agents 
certifiés de Niv 1 et 2 

Pôle certification et qualification de la COFREND  2/5
 Genèse de l’intégration du système structuré de crédits de points Niv 1 & 2 :
Pour mémoire :
L’intégration de cette possibilité, offerte aux entreprises et aux candidats aux 
renouvellements de leurs certifications COFREND, relève d’une démarche 
volontariste initiée par la COFREND au niveau international.
Les conclusions obtenues résultent d’une consultation initiale réalisée auprès 
d’un panel représentatif des entreprises intégrées dans les travaux du Comité 
A09B du TC 138 de l’AFNOR, ceci dans le cadre d’une réunion d’échanges tenue 
à la Maison des END en présence de l’AFNOR.

 La conclusion obtenue à l’issue d’échanges très riches, tous Comités 
Sectoriels confondus, a plaidé pour proposer d’étendre le système de « crédit 
de points » aux agents certifiés de Niv 1 & 2.
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Pôle certification et qualification de la COFREND  3/5
 Genèse de l’intégration du système structuré de crédits de points Niv 1 & 2 :

Notre projet a été soutenu par la COFREND (M. Xavier Legoff) en réunion 
plénière de l’ISO avec succès. Il a fait l’objet d’une acceptation de principe, sous 
réserve que la France propose le texte et les tableaux de crédits de points pour 
les 2 Niveaux de certification complémentaires à celles du Niv 3, ceci 
demeurant à débattre lors d’une session d’analyse internationale ultérieure.

Le projet rédactionnel de la COFREND, bien qu’amendé « modérément » et 
finalement accepté en réunion ISO, concernait essentiellement le contenu et la 
répartition des points par rubrique. Il a été adopté de manière alternative à 
l’examen dorénavant imposé en renouvellement. 

Pôle certification et qualification de la COFREND  4/5

 Genèse de l’intégration du système structuré de crédit de points Niv 1 & 2 :

 Intérêts prépondérants mis en avant par les industriels :

- Leur capacité à fournir les modes de preuves d’activité professionnelle de 
leurs agents ;

- Eviter des surcoûts importants (Trajets, temps d’examens, manque à gagner 
en absence des contrôleurs, etc.) ;

- Stress des candidats en regard d’une épreuve d’examen physique.
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Pôle certification et qualification de la COFREND  5/5

 Genèse de l’intégration du système structuré de crédit de points Niv 1 & 2 :
Le choix d’un format de Webinaire organisé par la COFREND a été adopté par 
volonté d’intégrer, de manière très large, les observations et le résultat des 
échanges entretenus avec les industriels lors de la présentation. 
Le but est d’en tirer des enseignements pour améliorer  la prise en compte des 
attentes de la profession en relation des attendus normatifs visant à satisfaire 
et homogénéiser, au besoin, les critères  de mode de preuves des activités 
professionnelles des candidats entre tous les Centres d’Examens Agréés par la 
COFREND.

 Pas d’orientation prise, à ce stade, par la COFREND qui demeure en attente des 
échanges.

Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025
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Application EN ISO 9712:2022 par la COFREND

• 8 Juin 2023 : Table ronde certification des journées Cofrend à Marseille => 
Jalons présentés :

Sept 23, le COFRAC considérant cette
évolution comme majeure (audit sur site
après mise en application et avec une
période d’émission des certificats hors
accréditation), nous avons décidé de
reporter la mise en application au
01/01/2024 :
 mutualiser notre audit de

renouvellement prévu en janvier 24
avec l’extension,

 limiter la période d’émission des
certificats hors accréditation,

 Lancer simultanément la
dématérialisation des certificats pour
faciliter la transition

Extension d’accréditation COFRAC

• L’attestation d’accréditation prenant en 
compte l’EN ISO 9712:2022 a pris effet au 
01/05/2024 suite à l’audit réalisé en 
janvier 2024

• Les 1018 certificats émis hors
accréditation entre le 01/01/2024 et le
30/04/2024 ont obtenu l’accord du
COFRAC le 02/07/2024 d’être réémis dans
le champ de notre accréditation
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Les évolutions sur le processus de certification

Evolutions 
principales

Certification initiale

N1 et N2 :
Unité d’examen général: 40 
questions. 
Unité d’examen spécifique: 
Questions spécifiques (30 ou 20 
questions) par Comité Sectoriel. 
Unité d’examen pratique: 
réalisation de l'essai.
N2 :
Unité d’examen de rédaction 
d’instruction END
=> devient une unité d’examen à 
part entière, notation séparée
pour toutes les méthodes même 
s’il n’y a pas de niveau 1
N3 :
• Avoir réussi l’examen pratique N2
• Examen de base (A, B, C)
Examen de la méthode principale 
(D, E, F)

Renouvellement 

N1 à N3 : 
Satisfait aux 
exigences du crédit 
de points
Ou examen pratique

Recertification

N1 et N2 : unité
d’examen pratique qui 
démontre le maintien des 
compétences : des essais 
d'éprouvettes (et, de 
plus, pour le Niveau 2, 
unité de rédaction d'une 
instruction)
N3 : examen écrit (B et E) 
ou crédit de points

5 ans 5 ans

Le crédit de points
les preuves de surveillance et de maintien de 
compétences du candidat sont déclinées selon 11 
activités réparties en 2 parties (A et B)

En renouvellement, il faut démontrer l’atteinte 
de 100 points minimum au cours de la période 
de 5 ans avec :

• Niveau 1 : 75 points mini sur la partie A 
(production, formation, essais)

• Niveaux 2 et 3 : 50 points mini sur la 
partie A (production, formation, essais)

En recertification N3 : 
• Entre 50 et 70 points sur la partie A
• Entre 30 et 50 points sur la partie B

Voir elearning et tutoriel sur le site COFREND
Evolution à venir avec l’inscription en ligne
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• FORMATION

• Durées exprimées en jours au lieu d’heures
• EXPERIENCE INDUSTRIELLE

• Durées exprimées en jours au lieu de mois
• La formation pour la certification initiale est valable pendant une période maximale de dix 

ans à compter de la date d’achèvement.
• À valider par le tuteur

• ACUITE VISUELLE

• Vision proche : chaque année
• Vision des couleurs : tous les 5 ans. 
• Personnel en charge des contrôles de vision : un médecin, une infirmière, un ophtalmologue, un 

optométriste ou opticien agréés, ou par un autre professionnel formé, approuvé et documenté par 
un agent de Niveau 3 agissant pour le compte de l’employeur

Admissibilité

Nouveautés

Tuteur

=> Plus d’information sur le eLearning Tuteur disponible sur le site COFREND.
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Responsabilités de l’employeur renforcées

Vis-à-vis du personnel END certifié sous son contrôle, l’employeur doit être responsable:
a) de tout ce qui concerne l’autorisation d’opérer, par exemple la fourniture d’une formation spécifique à 
l’activité (si nécessaire);
b) de l’émission de l’autorisation écrite d’opérer;
c) des résultats des activités d’END;
d) de la vérification annuelle que les exigences concernant l’acuité visuelle sont satisfaites;
e) de la conservation des preuves documentées confirmant l’application continue de la méthode d’END 
dans le ou les secteurs concernés sans interruption significative; cette action doit être répétée tous les 
12 mois;
f) de l’assurance que l’agent détient une certification valide, en rapport avec ses activités dans 
l’organisation;
g) de la conservation des enregistrements appropriés (attestations d’éducation, de formation et 
d’expérience industrielle et d’acuité visuelle nécessaires à l’admissibilité du candidat).

Il doit également nommer un tuteur qui aura l’obligation de vérifier les expériences industrielles

Ces responsabilités doivent être décrites dans une procédure documentée.

Les questionnaires tronc commun sont désormais confidentiels. Ainsi, les nouvelles versions
mises en application au 01/11/2023 ne sont plus communiquées sous forme d’annales.

Les conditions de réexamens ont évolué :

Questionnaires et conditions de réexamens

Délai maximal après le premier 
examen échoué

Délai minimal  après l’ 
examen échoué

Nb tentatives 
autorisées après 1er

échec

Type

2 ans1 mois2Certification initiale

1 an7 jours
3Renouvellement

2Recertification
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Pour qu’il y ait continuité du certificat :

En renouvellement ssi l’examen a lieu 
avant l’échéance

En recertification ssi la décision a lieu 
avant l’échéance

Règles de continuité/interruption des certificats en renouv. et recertif.

Echéance certificat 
renouvelé

jj/mm/aa+5

5 ans

Examen

Echéance 
certificat à 

renouveler :
jj/mm/aaaa

Examen 
+ 

Décision

Dans les cas contraires, il y a interruption du certificat

Règles de continuité/interruption des certificats en renouv. et recertif.

Echéance certificat 
renouvelé

jj/mm/aa+5

5 ans

Décision = date 
initiale

Echéance 
certificat à 

renouveler :
jj/mm/aaaa

Période sans 
certificat valide

Période de validité du certificat renouvelé

La date anniversaire est conservée, le 
certificat a donc une durée de validité 

inférieure à 5 ans

12 mois

ATTENTION également, en cas d’interruption significative d’activité déclarée dans le dossier, 
le certificat est suspendu jusqu’à validation du renouvellement ou de la recertification
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Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025

Activité 2024
• Les certifications initiales et rectifications 

baissent par rapport à l’an dernier mais 
restent à un niveau relativement élevé si l’on 
compare aux années antérieures.

• Les renouvellements quant à eux ont 
significativement chuté. Cette baisse 
s’explique principalement par la mise en 
application de l’EN ISO 9712 :2022 au 
1/01/2024 qui ne permet plus de renouveler 
les certificats sur la base d’un dossier 
déclaratif mais impose soit de justifier de 
l’activité professionnelle sur les 5 derniers 
années (crédit de points) soit de passer un 
examen. Ce renforcement des conditions de 
renouvellement a ainsi incité de nombreux 
agents à renouveler leurs certificats du 
premier semestre 2024 avant la fin d’année 
2023 (entrainant ainsi un pic sur fin 2023) et 
d’autres à ne pas renouveler leur certificat 
en 2024 (baisse de 10 points du taux de 
renouvellement voir ci-après).

En 2025 et au 28 avril : 

• 706 certifications initiales, 454 renouvellements et 281 recertifications

=> Le nombre de renouvellements repart à la hausse
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Taux de renouvellement et recertification COFREND N1 et N2

Le taux des certifications N1/N2 arrivant à échéance en 2024 et ayant fait l’objet de dossiers de
renouvellement validés a fortement baissé (-10 points) pour les raisons évoquées précédemment. A noter que
les chiffres de 2024 pourraient encore croître puisque les agents ont 12 mois après l’échéance de leur certificat
pour valider leur renouvellement ou recertification. Le taux de recertification continue quant à lui de baisser
linéairement comparé aux années antérieures.

Focus sur le crédit de points

• En 2024, le crédit de points en renouvellement (versus examen) a représenté :
• 100% des dossiers CFCM
• ≈60% des dossiers CCPM
• ≈ 45 % des dossiers CIFM

• Le taux de validation moyen des dossiers de crédit de points était de 92%
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Analyse des résultats d’examens

=> Légère amélioration des taux de
réussite N1 et 3

Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025
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Comité de Certification des Produits Métalliques

• 1301 certifications valides
• 967 agents certifiés en cours de validité

3 secteurs produits
Fonderie / Sidérurgie / Tubes

REX Evolutions EN ISO 9712 version 2022 pour le CCPM

Pas d’évolution pour les examens de certifications initiales ou de recertifications.

Possibilité de présenter un candidat niveau 1 ou 2 en renouvellement soit par le système de 
crédit de points, soit selon un examen pratique simplifié (1 seule éprouvette et pas de consigne à 
niveau 1 à rédiger pour l’examen de niveau 2).

Les dossiers de renouvellement ont été modifiés pour répondre aux évolutions de la norme et 
sont plus denses que les précédents.

Constat CCPM depuis la mise en application de l’EN ISO 9712 Version 2022 :

68 dossiers de renouvellement pour les agents de niveau 1 et 2 ont été présentés.

• 41 % des dossiers selon l’examen pratique.

• 59% des dossiers selon le système de crédit de points.
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REX Evolutions EN ISO 9712 version 2022 pour le CCPM

• Difficultés employeur :
• Préparation des dossiers de renouvellement par crédit de points longue et parfois compliquée. Les dossiers 

arrivant à une date très proche de la fin de validité, pour un temps d’analyse plus long avant validation peuvent 
générer une interruption temporaire de certification du candidat.

• Entreprises pas préparées à rassembler les preuves d’activité sur 5 ans depuis la mise en application de la 
nouvelle version de la norme EN ISO 9712.

• En général, les 95 points d’activité industrielle sont trouvés mais la difficulté est de finaliser les derniers 5 
points pour obtenir les 100 points.

• Difficultés CEA : 
• Premiers dossiers incomplets au niveau des preuves d’activités ou des formations internes.
• Les années de certifications des dates anniversaires sont parfois confondues avec les années calendaires.
• Analyse des dossiers « crédit de points » très chronophage.

Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025
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REX 9712 Comité Sectoriel CFCM

Le CFCM  : Comité de certification Maintenance Ferroviaire 

Les chiffres à retenir

 1 centre d’examen unique pour les N1 et N2   
 3 méthodes : UT, MT et PT
 1 secteur principal: « maintenance » et 3 sous-secteurs d’activité: « essieux,  bogie, 

rails ».
 Environ 50 dossiers de renouvellements sur 2024 ; les candidats ont tous demandé 

le système structuré de crédit de point

REX 9712 Comité Sectoriel CFCM

Le CFCM  : Comité de certification Maintenance Ferroviaire 

Focus 2024 : Que retenir ?
Un énorme et formidable travail d’anticipation par des accompagnements :

• Du Bureau du CFCM (représentant RATP, SNCF VOYAGEURS, SNCF Réseau, AFWP) 
• De la Présidence et la Direction Technique du CFCM
• Réalisés lors de la journée des Niveau 2 du CFCM (les N2 sont les ambassadeurs du CFCM 

dans leurs entreprises)
• Par le CEA01
• Et la création de consignes d’accompagnement sur les notions et les types de preuves

déclaratives attendues en fonction du niveau de certification
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REX 9712 Comité Sectoriel CFCM

Les notions nouvelles les plus « marquantes » pour les candidats et les entreprises

• Les tuteurs (confusion entre les tuteurs d’entreprises et les tuteurs au sens de la 
norme 9712 : 2022)

• La compréhension du système structuré de points dans sa globalité pour les 
Niveau 1 et les Niveau 2 (renouvellement) en lieu et place d’une preuve 
« justificative »

• La notion de « preuve déclarative »
• Le délai imparti « soudain » de la mise en place de la version 2022 de la 9712.
• Ambiguïté sur la date d’échéance de la certification, les délais de traitement des 

dossiers, notion d’interruption de certification.

REX 9712 Comité Sectoriel CFCM

Les points positifs sur le REX

 L’accompagnement des différents acteurs (Direction technique / CEA00 
et CEA01 / le centre de formation END au CFCM / les N2 relayeurs dans 
les entreprises)
 Les consignes d’accompagnements pour les preuves déclaratives
 L’actualisation des dossiers d’inscriptions par le CEA01
 Le GT « système structuré de crédit de point » à l’attention des N2 

pour le relayer au N1 de leurs entreprises
 Peu d’ajournement (1/50) de dossier de renouvellement (N1/N2)
 6 mois difficiles S1 2024 / Amélioration S2 2024  / nette amélioration 

en 2025
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Application de la norme ISO 9712 – 2022 depuis le 1er janvier 2024

• Exemple  : Rappel des consignes 1ère Certification

Source : CER/CFCM-CO-022 consignes de preuves + traça 2024 

Application de la norme ISO 9712 – 2022 depuis le 1er janvier 2024

• Exemple : Rappel des consignes Re certification

Source : CER/CFCM-CO-022 consignes de preuves 
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REX 9712 Comité Sectoriel CFCM
• Les points négatifs

Quelques dossiers en souffrance (11 interruptions de certificat à échéance de date) 
 Complétude des 100 pts (ITEM 1 souvent complet avec 95 pts + les entreprises 
cherchent à identifier les autres 5 pts souvent avec une formation suivant les ITEM 2 
et 3)
 Validation des preuves déclaratives par l’examinateur conformément à la consigne

• Les points toujours à travailler et les points d’attentions
 Optimisation du type de preuves déclaratives
 Continuer l’accompagnement sur la compréhension de certains items du système 

« structuré de crédit de points »
 Pour les pts complémentaires : développement de journées techniques internes 

=> formaliser un ordre du jour et émettre une attestation de présence
Accompagner les entreprises sur la valorisation des travaux END réalisées en 

interne et exploitables pour les demandes de certification I, R et Re.  

REX 9712 Comité Sectoriel CFCM

Conclusions

• Le système structuré était présent au niveau du CFCM 
 Continuité par les candidats du CFCM de se positionner 

sur un « système de crédits » qui leur semble plus intéressant 
qu’un  « examen pratique» 

 risque de perte des ressources et valorisation du travail 
des candidats mis en exergue dans ce système.
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Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025

REX CIFM  RENOUVELLEMENT CERTIFICATION PAR CREDIT DE POINTS 

Comité Industriel Fabrication et Maintenance
Quelques chiffres clés :

10 861 agents certifiés
17 centres d'examen agréés Niveau 1 et 2 
1 centre d'examen agréés Niveau 3
15 méthodes de contrôle utilisées
44 responsables techniques en CEA et 28 suppléants
3352 dossiers validés en 2024, dont 866 renouvellements

Un bureau composé 11 représentants issus d'entreprises majeures du secteur :
APAVE
Arabelle-Solutions
CETIM
EDF
FRAMATOME
GE Energy Product
IFAT
Institut De Soudure Industrie
OMEXOM
SGS France
TENEO
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RAPPEL DES EXIGENCES :

• Pour le niveau 1 et 2 le document d’inscription  (CER/CIFM FO-032 ) donne les directives pour compléter le dossier crédit de 
points 

• Page 8/15

RAPPEL DES EXIGENCES :

• Annexe 1 :
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RAPPEL DES EXIGENCES :

• Annexe 1 :

RAPPEL DES EXIGENCES :

• Annexe 1 :
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PROBLEMES RENCONTRES

Le tableau Excel fourni ne mentionnait ni le nom de 
l’entreprise ni une trame documentaire spécifique, et 
semblait être une liste disparate. Comme tu avais déjà 

accumulé assez de points sans ce document, nous n’avons 
pas approfondi les vérifications. Sinon, des informations 

complémentaires auraient été demandées.

Dans cet exercice, seuls des 
extraits clairs et suffisants pour 

atteindre les 100 points sont 
attendus, sans qu'il soit 

nécessaire de fournir l'intégralité 
du travail.

Quelques remontées des CEA,  des entreprises, agents , employeurs 

Pour des raisons de 
confidentialité liées à la sûreté 
des sites de production, nous 

ne pouvons pas fournir les 
documents demandés.

Les entreprises du secteur de la surveillance 
transmettent des synthèses d’activité 

internes, avec des justificatifs déclaratifs 
contenant peu d’informations vérifiables sur 

la mise en œuvre effective des contrôles.

PROBLEMES RENCONTRES

Chaque dossier nécessite 
entre 5 et 10 échanges par 
messagerie pour obtenir 

et expliquer les justificatifs 
demandés.

Les problèmes rencontrés sont récurrents : validation du 
tuteur (identité, lien avec l’ancienne société) et preuves 

d’activités envoyées sans tri, souvent sous forme de lots de 
PDF chronologiques difficiles à exploiter. 

Quelques échanges avec des entreprises, agents , employeurs 

Les principales difficultés sont : beaucoup de temps consacré à vérifier des 
justificatifs mal classés, des dossiers remplis en année civile au lieu de l'année 

de certification, et une mauvaise compréhension par les employeurs de la 
nature des activités à justifier, compliquant l'obtention des pièces 

complémentaires pour atteindre les 95 points de l’activité 1.
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PROBLEMES RENCONTRES

Quelques échanges avec des entreprises, agents , employeurs 

Les dossiers 2024 sont difficiles à traiter : pièces jointes désordonnées pour l’activité 1, 
documents confus pour l’activité 9, repli des candidats sur les activités 2 et 3, et erreurs 
fréquentes dans la comptabilisation de l’expérience en année civile au lieu de la date de 

certification.

Certains tuteurs ne vérifient ni les dossiers ni la cohérence
entre le tableau de la page 10 et les documents transmis.

PROBLEMES RENCONTRES

Quelques échanges avec des entreprises, agents , employeurs 

Les responsables techniques peinent à vérifier les gestes techniques et à interpréter 
des documents souvent incompréhensibles, rendant difficile le classement des 

activités entre les items 1 et 9. 
Le tableau récapitulatif pour l’item 1 devrait être visé par le tuteur.

La notion d’interruption d’activité est mal comprise et nécessite d’être clarifiée.
Les candidats pratiquant uniquement du VT direct rencontrent des difficultés pour 

valider leur renouvellement par crédit de points, contrairement aux contrôleurs 
réguliers.
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PROBLEMES RENCONTRES

Quelques remontées des CEA,  des entreprises, agents , employeurs 

Entreprises n’ayant peu 
ou pas de consignes ou 

accompagnement 
Les documents justificatifs sont souvent mal classés 
et désordonnés. Les dossiers sont remplis en année 

civile au lieu d'année glissante, nécessitant de 
nombreux échanges pour être complétés.

Les grandes entreprises, mieux préparées via leur 
système qualité, présentent des dossiers plus 

solides, tandis que les petites et moyennes 
entreprises rencontrent d'importantes difficultés, 

voire renoncent à constituer les dossiers.

RECAPITULATIF :

1. Manque de clarté et de structure dans les documents :
o Le tableau Excel joint n’a pas de référence claire à l’entreprise concernée.
o Documents justificatifs envoyés en vrac, sans tri ni classification.
o Tableaux récapitulatifs non validés par les tuteurs.
o Documents avec des intitulés techniques difficiles à comprendre pour les non-initiés.

2. Difficultés liées à la validation des dossiers :
o Les tuteurs ne vérifient pas correctement les dossiers avant envoi.
o Justificatifs souvent déclaratifs, sans possibilité de vérifier la mise en œuvre réelle.
o Délais parfois dépassés avant même la transmission du dossier.
o Validation des points erronée (période de certification non respectée).

3. Problèmes de compréhension des exigences :
o Dossiers remplis en année civile au lieu de l’année de certification.
o Nature des activités à fournir mal comprise par les employeurs.
o Candidats et employeurs ne tiennent pas compte des interruptions d’activité.
o Confusion entre certaines activités et absence de distinction claire entre les items 1 et 9.
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RECAPITULATIF

4. Charge de travail excessive et échanges répétitifs :
o Entre 5 et 10 échanges par dossier pour réclamer des justificatifs.
o Vérification et traitement des dossiers très chronophages.
o Nombreux e-mails et relances nécessaires.

5. Différences entre grandes et petites entreprises :
o Les grandes entreprises ont anticipé la mise en place de leur système qualité.
o Les PME rencontrent des difficultés majeures, voire abandonnent leurs dossiers.

6. Cas spécifiques compliqués :
o Candidats réalisant uniquement du VT direct à l’œil nu et ne comprenant pas le refus du renouvellement 

sur crédit de points.
o Contrôleurs expérimentés pouvant facilement obtenir 95 points, mais difficulté à capitaliser les 5 

derniers pour certaines méthodes

7. Propositions d’amélioration :
o Mettre en place un manuel détaillé pour guider les candidats, employeurs  et tuteurs.
o Mieux définir et rappeler la notion d’interruption d’activité.

Pôle Certification & Qualification

Programme

• Introduction
• Rappel des évolutions significatives
• Principaux chiffres depuis le 01/01/2024
• Focus sur le crédit de points en 

renouvellement dans chaque comité (CCPM, 
CFCM, CIFM)

• Impacts du lancement à venir de l’inscription 
en ligne GERICCO au 01/09/2025
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Inscription en ligne Gericco => 2025

Les fonctionnalités d’inscription en ligne sont opérationnelles depuis le 
27/03/2023 mais utilisées exclusivement par l’AFENDA FrANDTB.
Elles seront utilisées par la COFREND à partir du 01/09/2025.

Les principales étapes pour les employeurs et plus particulièrement le 
délégué société seront :
1 – création de son compte Gericco
2 – gestion des agents et création des dossiers de demande de certification

Fonction Délégué Société 

Le Délégué Société est le membre du 
personnel d’une entreprise chargé de la 
gestion des dossiers de certification des 
agents de son organisation sur GERICCO 
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1 - Inscription en ligne : création du dossier de demande de certifiation

Sélectionner ou créer le candidat concerné

MENUS 

ONGLETS  

Pour  créer un candidat 

2 - Inscription en ligne: création du dossier de demande de certification

Tx de complétude du dossier

À compléter 

À verrouiller 

Verrouillée 

Validée
Nouveau message 

À compléter : Signifie qu'il reste des champs obligatoires à 
renseigner

À verrouiller : Indique que tous les champs obligatoires sont 
renseignés et que la section est prête à être verrouillée.

Verrouillée : Signifie que la section est complète et verrouillée, en 
attente de validation par le CEA.

Validée : La section a été validée par le CEA.

Nouveau message : Chaque onglet peut faire l'objet d'un dialogue 
entre le délégué et le centre d'examen. Une icône de message 
apparaîtra devant l'onglet concerné.

Modifier 

Verrouiller

Envoyer le dossier 
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Focus sur le crédit de points 

Système Structuré du 
crédit de points pour un 
renouvellement niveau 1

Bouton + pour ajouter une 
activité 

Nécessité de téléverser les 
justificatifs 

Certification obtenue le 
05/09/2020, le système génère  
automatiquement  les périodes 
correspondant au 5 ans 
d’activités 

Tableau récaptitulatif

Plus d’informations sur le site COFREND
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QUESTIONS / REPONSES

En distanciel, vous pouvez utiliser la fonction 
Q&R de TEAMS
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